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Le texte ci-après, adopté par le Groupe de travail de la pollution et de l’énergie 

(GRPE) à sa quatre-vingtième session (ECE/TRANS/WP.29/GRPE/80), est fondé sur le 

document ECE/TRANS/WP.29/GRPE/2020/6, tel que modifié par l’annexe VIII du rapport 

de session. Il s’agit d’une proposition de complément 9 à la série 01 d’amendements au 

Règlement ONU no 101 (Émissions de CO2/consommation de carburant) qui permet 

d’utiliser la détermination de la résistance à l’avancement du véhicule (procédure WLTP) 

au lieu de la procédure utilisée pour le protocole d’essai NEDC. Il est soumis au Forum 

mondial de l’harmonisation des Règlements concernant les véhicules (WP.29) et au Comité 
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Annexe 6 

Paragraphe 1.1, lire : 

« 1.1 Les émissions de dioxyde de carbone (CO2) et la consommation de carburant 

des véhicules mus uniquement par un moteur à combustion interne doivent 

être déterminées selon la méthode applicable à l’essai de type I, telle qu’elle 

est définie dans l’annexe 4a du Règlement ONU no83, conformément à la 

série d’amendements en vertu de laquelle le véhicule est homologué, ou dans 

le cas où le véhicule n’est pas homologué conformément au Règlement 

ONU no 83, à la série d’amendements en vigueur à la date de l’homologation 

du véhicule. 

Dans le cas où les émissions d’un véhicule sont déterminées conformément à 

la procédure WLTP telle qu’elle est définie dans le Règlement technique 

mondial (RTM) ONU no 15, la méthode de détermination de la résistance à 

l’avancement et de réglage du banc à rouleaux décrite à l’appendice2 de 

l’annexe 7 peut être utilisée au lieu de celle de l’appendice 7 de l’annexe 4a 

du Règlement ONU no 83. ». 

Annexe 7, appendice, lire : 

« Annexe 7 − Appendice 1 

  Détermination de la résistance totale à l’avancement  
d’un véhicule mu uniquement par une chaîne de traction 
électrique et étalonnage du banc à rouleaux ». » 

Annexe 7, ajouter un nouvel appendice 2, libellé comme suit : 

« Annexe 7 − Appendice 2 

  Autre procédure de détermination de la résistance  
totale à l’avancement d’un véhicule 

1. Introduction  

Le présent appendice décrit la méthode de calcul de la résistance à 

l’avancement qui peut être utilisée, au choix du constructeur, lorsque les 

émissions du véhicule sont déterminées au moyen de la procédure décrite 

dans le RTM ONU no 15. 

2. Méthode 

2.1 Calcul de la résistance à l’avancement du véhicule (procédure WLTP) 

La résistance à l’avancement du véhicule (procédure WLTP) doit être 

déterminée conformément à l’annexe 4 du RTM ONU no 15 ou, dans le cas 

où le véhicule appartient à une famille d’interpolation, conformément au 

paragraphe 3.2.3.2.2 de son annexe 7 (Calcul de la résistance à l’avancement 

sur route pour un véhicule donné), avec les paramètres d’entrée suivants : 

a) La masse d’essai du véhicule1 pourvu de son équipement de série1 ; 

b) La valeur du CRR de la classe d’efficacité énergétique correspondante 

selon le tableau A4/2 de l’annexe 4 du RTM ONU no 15 ou, si les 

pneumatiques montés sur les essieux avant et arrière relèvent de 

différentes classes d’efficacité énergétique, la moyenne pondérée 

  

 1 Selon la définition figurant dans le RTM ONU no 15. 
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calculée à l’aide de l’équation qui figure au paragraphe 3.2.3.2.2.2.3 

de l’annexe 4 du RTM ONU no 15 ; 

c) La traînée aérodynamique du véhicule pourvu de son équipement 

de série1. 

2.2 Calcul de la résistance à l’avancement du véhicule (procédure NEDC) 

2.2.1 Effet de la différence de pression recommandée des pneumatiques 

La pression des pneumatiques à prendre en considération aux fins du calcul 

de la résistance à l’avancement par la procédure NEDC est la moyenne entre 

les deux essieux de la moyenne entre la pression minimale et la pression 

maximale autorisées des pneumatiques sélectionnés, pour chaque essieu, pour 

la masse de référence NEDC du véhicule. Le calcul doit être effectué à l’aide 

de la formule suivante : 

𝑃𝑎𝑣𝑔 = (
𝑃𝑚𝑎𝑥 + 𝑃𝑚𝑖𝑛

2
) 

où : 

Pmax désigne la moyenne des pressions maximales des pneumatiques 

sélectionnés pour les deux essieux ; 

Pmin désigne la moyenne des pressions minimales des pneumatiques 

sélectionnés pour les deux essieux. 

L’effet qui en résulte sur la résistance appliquée au véhicule doit être calculé 

à l’aide de la formule suivante : 

𝑇𝑃 = (
𝑃𝑎𝑣𝑔

𝑃𝑚𝑖𝑛

)
−0,4

 

2.2.2 Effet de la profondeur de sculpture des pneumatiques 

L’effet de la profondeur de sculpture des pneumatiques sur la résistance 

appliquée au véhicule doit être déterminé à l’aide de la formule suivante : 

𝑇𝑇𝐷 = (2 ∙
0,1 ∙ 𝑅𝑀𝑛 ∙ 9,81

1000
) 

où RMn est la masse de référence du véhicule telle que définie dans le présent 

Règlement. 

2.2.3 Effet de la différence de prise en compte des composants en rotation 

Dans le cadre de la méthode de la décélération libre de la procédure WTLP, 

les temps de décélération libre sont convertis en forces et inversement par 

prise en compte de la masse d’essai applicable et de la masse rotative (3 % de 

la somme de la masse en ordre de marche du véhicule et de 25 kg). Dans le 

cadre de la méthode de la décélération libre de la procédure NEDC, les temps 

de décélération libre sont convertis en forces et inversement en faisant 

abstraction de la masse rotative. 

2.2.4 Détermination des coefficients de résistance à l’avancement pour la 

procédure NEDC 

a) Le coefficient de résistance à l’avancement F0n du véhicule, en 

newtons (N), est calculé comme suit : 

i) Effet de la différence d’inertie : 

𝐹0𝑛
1 = 𝐹0𝑤 ∙ (

𝑅𝑀𝑛

𝑇𝑀𝑤

) 

où : 

RMn est la masse de référence du véhicule telle que définie dans le présent 

Règlement ; 



ECE/TRANS/WP.29/2020/64 

4 GE.20-05148 

F0w est le coefficient de résistance à l’avancement F0 déterminé aux fins de 

l’essai WLTP du véhicule ;  

TMw est la masse d’essai utilisée pour l’essai WLTP du véhicule pourvu de 

son équipement de série.  

ii) Effet de la différence de pression des pneumatiques : 

𝐹0𝑛
2 = 𝐹0𝑛

1 ∙ 𝑇𝑃 

où TP est tel que défini au 2.2.1 ; 

iii) Effet de l’inertie des composants en rotation : 

𝐹0𝑛
3 = 𝐹0𝑛

2 ∙ (
1

1,03
) 

iv) Effet de la différence de pression des pneumatiques : 

𝐹0𝑛 = 𝐹0𝑛
3 ∙ 𝑇𝑇𝐷 

où TTD est tel que défini au 2.2.2  

b) Le coefficient de résistance à l’avancement F1n du véhicule est calculé 

comme suit :  

𝐹1𝑛 = 𝐹1𝑤 ∙ (
1

1,03
) 

c) Le coefficient de résistance à l’avancement F2n du véhicule est calculé 

comme suit :  

𝐹2𝑛 = 𝐹2𝑤 ∙ (
1

1,03
) 

où F2w désigne le coefficient de résistance à l’avancement F2 de la procédure 

WLTP déterminé pour le véhicule pourvu de son équipement de série. ». 

    


